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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_13

CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS AVEC L'ASSOCIATION DRÔLE
D'ÉQUIPAGE POUR L'ANNÉE 2026

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

L’association  Drôle  d’équipage  a  pour  objet  de  mettre  en  œuvre  des  projets  culturels  et
artistiques, en lien avec le spectacle vivant, sur le territoire communal et au sein du théâtre de
Givors. Elle porte plusieurs projets artistiques mêlant le théâtre, la musique et la vidéo. De plus,
l’association  crée  et  anime  de  nombreux  ateliers,  destinés  à  des  élèves  de  classes
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élémentaires,  à  des  collégiens  et  des  lycéens,  ou  encore  à  des  personnes  porteuses  de
handicap.

En  2024,  l’association  a  notamment  lancé  un  appel  à  candidature  en  lien  avec  DRAC
Auvergne-Rhône-Alpes  et  la  Région  Auvergne  Rhône-Alpes  visant  à  choisir  un  directeur
répondant aux conditions du projet en cours de labellisation « Scène d’intérêt national art en
territoire ».

Les créations en lien avec les habitants, la programmation dont celle en arts de la rue, l’accueil
d’artistes  en  résidence,  les  ateliers  de  pratique  amateur  sont  notamment  des  modes
d’intervention que la Commune de Givors soutient de manière générale aux côtés de l’Etat, de
la Région et de la Métropole de Lyon. L’association sollicite ainsi un soutien financier de la
Commune d’un montant de 310 000 € dans le cadre de son activité.

La commune de Givors, signataire notamment d’une convention territoriale d’éducation aux arts
et à la culture ambitieuse, entend déployer une politique culturelle et artistique en cœur des
quartiers afin d’aller à la rencontre de tous les habitants. Cela s’appuie également sur le soutien
aux associations  (musique,  arts  plastiques,  patrimoine…) ainsi  que tous  les pratiquants  en
amateur qui peuvent contribuer à sa réalisation. Elle entend ainsi répondre favorablement à
cette demande.

La première partie  de cette subvention,  d'un montant  de 217 000 €,  sera versée en même
temps  que  celles  destinées  aux  autres  associations  ayant  sollicité  une  subvention  de  la
commune, soit après le vote du budget 2026 au mois de février 2026. La seconde partie de la
subvention, d'un montant de 93 000 €, sera versée au mois de juillet 2026.
Dans ces conditions,
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention d’objectifs et de moyens ci-jointe pour l’exercice 2026
avec l’association Drôle d’Équipage ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

• D’APPROUVER le versement d’un soutien financier  à l’association Drôle d’Équipage
d’un  montant  de  310  000  dont  217 000 €  versés  en  même  temps  que  les  autres
associations soit  après le vote du budget 2026 au mois de février 2026 et 93 000 €
versés au mois de juillet 2026 ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée sur le budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_14

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION D'UNE CABANE À HISTOIRE PAR LE MUSÉE
DES CONFLUENCES

RAPPORTEUR : Solange FORNENGO

Depuis 2021, le Musée des Confluences met gracieusement à disposition d’espaces publics de
la Métropole de Lyon un dispositif sonore appelé « Cabane à histoires », accessible à tous et
proposant une immersion dans un paysage sonore le temps d’une courte histoire, mobilisant
plusieurs  objets  emblématiques  de  collections  du  Musée.  Il  permet  en  outre  de  déployer
nombre de médiations autour du livre et de la lecture, et ainsi de favoriser leur développement. 
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La  commune  de  Givors,  à  travers  sa  Médiathèque  municipale  Max-Pol  Fouchet,  souhaite
développer la lecture sous toutes ses formes auprès des publics du territoire de la Commune,
notamment ceux dits « éloignés ». Elle a ainsi sollicité auprès du Musée des Confluences une
mise à disposition à titre gracieux d’une « Cabane à histoires » à compter du 16 décembre
2025 jusqu’au 2 février 2026.

Cette action s'inscrira comme un temps fort de la programmation culturelle de la Médiathèque
municipale  et  sera  un  outil  de  renforcement  du  travail  partenarial  déjà  réalisé  avec  les
établissements scolaires et les crèches municipales.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de mise à disposition d’une « Cabane à histoires » par le
Musée des Confluences ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention telle que
ci-annexée ainsi que tout document y afférant.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_15

CONVENTION TERRITORIALE D'ÉDUCATION AUX ARTS ET À LA CULTURE TOUT AU
LONG DE LA VIE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

En  2015,  la  commune  de  Givors  et  l’État  ont  signé  une  convention  triennale  pour  le
développement de l’éducation aux arts et à la culture à tous les âges de la vie. Cette convention
a été renouvelée en 2018 en y associant un nouveau partenaire, la Métropole de Lyon, puis a
été reconduite en 2022. 
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Fort  du  bilan  positif  de  ces  conventions  d’une  part,  d’un  contexte  nouveau  pour  le
développement de l’éducation artistique et culturelle à Givors comme à l’échelle de la Métropole
de Lyon d’autre  part,  le  Comité  Technique du  2 mai  2024 et  le  Comité  de pilotage du  15
novembre  2024 se  sont  prononcés  en  faveur  de  la  signature  d’une  nouvelle  convention
triennale pour la période 2026-2027-2028.
La signature de cette convention doit ainsi viser à faciliter et renforcer l’accès à la culture pour
tous  les  habitants  du  territoire.  Elle  repose  sur  des  objectifs  généraux  et  des  axes
d’interventions partagés ainsi qu’une coopération territoriale renforcée.
Pour  cela,  la  Direction  Régionale  des  Affaires  Culturelles  (DRAC)  Auvergne-Rhône-Alpes
interviendra par un suivi en ingénierie et un apport  financier comprenant une  enveloppe de
minimum 25 000 €, qui sera renouvelée tous les ans dans la limite de la durée de la convention.
La Métropole de Lyon interviendra  en coordonnant les projets qu’elle suscite via son appel à
projet Éducation artistique et culturelle, collèges et territoires et un apport financier d’un montant
minimum de 10 000 €.
La Délégation Académique aux Arts et à la Culture de l’Académie de Lyon engage des moyens
humains et financiers au bénéfice de l’ensemble des publics scolaires de son territoire, dont le
pass culture et une campagne d'appel à projets d'éducation artistique et culturelle.
Chaque année, un dossier de présentation des projets et un budget prévisionnel, sollicitant la
subvention de la DRAC Auvergne-Rhône-Alpes et de la Métropole de Lyon, sera déposé en
annexe de la convention. Un bilan annuel sera effectué par les signataires.

En complément, il est précisé que Monsieur le Maire pourra, dans le cadre de cette convention,
demander l’attribution de subventions, quels qu’en soient l’objet et le montant, à tout organisme
financeur suite à la délibération n°01 du 12 janvier 2022, au titre de l’article L.2122-22 du Code
général des collectivités territoriales.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention territoriale d’éducation aux arts et à la culture tout au long
de la vie telle que ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention
ainsi que tout document y afférant ;

• DE DIRE que les crédits seront versés au budget de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
25

PRÉSIDENT : Monsieur RAHMOUNI

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Foued RAHMOUNI ;  Monsieur  Cyril  MATHEY ;  Monsieur  Loïc  MEZIK ;  Madame
Françoise BATUT ; Monsieur Azdine MERMOURI ; Madame Sabine RUTON ; Madame Martine
SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur Gregory
D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice
RIVA ; Monsieur Ali SEMARI ; Madame Isabelle FERNANDES ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur
Thomas KUNESCH ;  Madame Josiane BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;  Monsieur
Hocine  HAOUES ;  Madame  Edwige  MOIOLI ;  Madame  Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel
YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 

ABSENTS
Monsieur Mohamed BOUDJELLABA  ; Madame Laurence FRETY  ; Madame Dalila ALLALI  ;
Madame Nabiha LAOUADI   ;  Monsieur  Tarik  KHEDDACHE   ;  Monsieur  Robert  JOUVE   ;
Madame Zafer DEMIRAL  ; Monsieur Jean-Pierre GUENON  ; Madame Florence MERIDJI 

DEL20251211_16

PARCELLES COMMUNALES DE MONTROND - APPEL À PROJETS - DÉSIGNATION DU
LAURÉAT ET DÉCISION DE CESSION

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

La commune est propriétaire de deux parcelles de terrain à bâtir sur le quartier du plateau de
Montrond :

• La parcelle cadastrée section BI numéro 1714 pour une surface de 12 900 m², entourée
des rues Terre Brande, rue du Belvédère et la montée des Autrichiens ;

• La parcelle cadastrée section BI numéro 1700 pour une surface de 6 250 m², entourée
de la rue des Bruyères et de la montée des Autrichiens.
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Ces deux parcelles sont des réserves foncières non bâties, classées dans le domaine privé de
la commune.

Le précédent projet de 2017

Dans un précédent projet amorcé en 2017, la commune a déjà essayé de vendre ces parcelles
en totalité à un opérateur immobilier.

Les objectifs d’urbanisation retenus à l’époque étaient sur l’ensemble des parcelles :
• 90 logements maximum,
• 20% maximum de logements sociaux,
• Au moins une place de stationnement pour chaque logement individuel, sous la forme

d’un garage fermé,
• Une  chambre  en  RDC  dans  les  logements  proposés  en  R+1  pour  prendre  en

considération le vieillissement de la population.

Par  délibération  du 25 juin  2018,  le  Conseil  Municipal  avait  alors  retenu l’offre  de la  SAS
Francelot qui comportait un projet de 44 maisons individuelles et 40 logements collectifs pour
un prix total d’acquisition de 2 050 000 € sur une surface de 19 150 m² soit 107 € / m². Cette
proposition respectait l’avis du Domaine en date du 14 mai 2018 qui valorisait ces parcelles à
hauteur de 1 885 000 €, soit 98,43 € / m².

Cependant, les permis de construire de cette opération ont été attaqués par l’association des
habitants de Montrond qui a refusé cette densité et le volet social, puis annulés par le tribunal
administratif. 

Aussi, la nouvelle Municipalité a décidé d’abandonner ce premier projet pour en préparer un
second en y associant plus fortement les habitants. 

Le présent appel à projets

Afin de faire émerger un nouveau projet accepté par les habitants du quartier, la commune s’est
engagée dans un travail de concertation avec ces derniers. Un questionnaire en ligne a été
adressé aux habitants en avril 2022 puis des ateliers participatifs ont eu lieu sur site le 21 mai
2022. Un premier bilan des enjeux et contraintes du projet a été présenté aux habitants lors
d’une  réunion  publique  sur  site  le  24  juin  2023.  De  nouvelles  réunions  publiques  de
concertation se sont tenues les 23 mars 2024, 22 juin 2024 et 14 septembre 2024. 

Ces réunions ont permis de présenter aux habitants une analyse du marché immobilier et une
étude de capacité schématique exposant notamment les principaux attendus du projet :

• Une coulée verte publique Est-Ouest traversant la parcelle BI 1714 pour relier les bois à
la place du Belvédère. La surface et la forme de cette coulée verte est proposée par les
opérateurs en fonction de leur projet immobilier mais elle n’est pas à leur charge. Elle
est  déduite de la  parcelle cédée pour être conservée et  aménagée en direct  par la
commune.

• Des stationnements disponibles le long des voies existantes, 
• Un nombre de logements volontairement modéré de 48 logements répartis en 34 lots

libre  constructeur  pour  maison  individuelle  et  14  logements  groupés  en  accession
sociale de type Bail  Réel Solidaire (BRS) ou Prêt Social Location-Accession (PSLA).
Toutes les constructions envisagées sont globalement limitées à une hauteur de r+1 ce
qui exprime le choix exigeant assumé dès le début du projet  par la Municipalité,  de
s’écarter de la constructibilité maximale autorisée par les règlements d’urbanisme, pour
favoriser une qualité de vie cohérente avec le site et les attentes des habitants.

Ces  conditions  ont  été  reprises  dans  un  appel  à  projets  lancé  le  25  février  2025  par  la
commune et qui s’est déroulé en deux phases : 
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• une première sélection de trois opérateurs (les sociétés Pierreval Promotion, SAGIM et
Crédit  Mutuel Aménagement Foncier) sur la base de leurs compétences et  de leurs
expériences ; 

• une seconde phase visant à retenir l’opérateur final selon un projet détaillé accompagné
d’une offre d’acquisition.

L’analyse des propositions  des trois  candidats  a  été  effectuée par  un  comité  de sélection,
composé de trois élus préalablement désignés dans le règlement de consultation sur la base
des critères (et sous critères pondérés) annoncés dans les documents de la consultation :

• à 40%, le niveau et la crédibilité de l’offre prévisionnelle d’achat du foncier ;
• à 60%, la qualité technique de l’offre.

Aux termes du procès-verbal du comité de sélection du 12 novembre 2025, la société SAGIM
est arrivée en première position sur ces critères avec les notes suivantes :

Tableau de
synthèse des

analyses 

1 - Niveau et crédibilité
de l’offre d’achat du

foncier (sur 40 points) 

2 - Qualité
technique de
l’offre (sur 60

points) 
Note totale Classement 

Crédit  Mutuel
Aménagement
Foncier 

17 28 45 3 

Pierreval
Promotion 

34,5 48 82,5 2 

SAGIM 37 48 85 1 

Choix du lauréat

Il est proposé au Conseil Municipal de confirmer la proposition du comité de sélection et de
retenir  la  proposition  d’achat  de  la  SOCIETE  D'AMENAGEMENT  GIVORS  METROPOLE
(S.A.G.I.M),  Société anonyme d'économie mixte locale,  au capital  de 800.000,00 €, dont  le
siège est à GIVORS (69700), Hôtel de Ville, identifiée au SIREN sous le numéro 960505089 et
immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de LYON.
 
Les surfaces de terrain cédées nécessaires à la réalisation du projet sont d’environ 18 068 m²
et comprennent :

• L’entièreté de la parcelle cadastrée BI 1700 soit 6 250 m²,
• Les deux nouvelles parcelles issues de la parcelle BI 1714, divisée pour détacher la

future coulée verte conservée par la commune, soit respectivement 7 242 m² et 4 576
m², surfaces à parfaire lors de la division.

L’offre de la SAGIM comporte une proposition d’achat pour un montant d’UN MILLION SEPT
CENT MILLE  EUROS (1  700  000  €) net  vendeur,  soit  94,1  € /  m²,  sous  les  conditions
suspensives d’usage en la matière, notamment :

• Obtention des autorisations relatives à l’urbanisme et à la loi sur l’eau, purgées des
délais de recours et retraits,

• Absence d’évaluation environnementale ou d’examen au cas par cas, prévus à l’article
R 122-2 du Code de l’Environnement,
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• Obtention  des  financements  selon  le  dossier  remis  par  le  candidat  (et  notamment
obtention d’un prêt Gaïa de la banque des territoires d’un montant de 2 millions d’euros
et obtention de la garantie d’emprunt à hauteur de 50% sur le dit prêt par la collectivité
et  d’une  caution  autre  pour  les  autres  50%,  obtention  d’une  garantie  financière
d’achèvement),

• Absence de pollution,
• Absence de fondations spéciales et d’ouvrages de protection contre l’eau,

• Absence de prescription archéologique.
Afin  d’accompagner  le  mieux  possible  la  réalisation  de  cette  opération  dans  le  climat
économique  actuel  incertain,  la  SAGIM  a  demandé  à  verser  le  prix  d’achat  selon  quatre
échéances annuelles :

• Un premier versement de 30 000 € le jour de la signature de la promesse de vente,
correspondant au dépôt de garantie déposé chez le notaire, encaissé par la commune
lors de la réitération de la vente ;

• Un deuxième versement de 800 000,00 € lors de la réitération de l’acte authentique de
vente (prévisionnellement en 2026) ;

• Un troisième versement de 800 000 € au plus tard douze mois après la signature de
l’acte authentique ;

• Et le solde soit 70 000 € au plus tard vingt-quatre mois après la signature de l’acte
authentique.

Tout retard dans les échéances de ce paiement fractionné sera sanctionné par des pénalités de
retard,  et  les  sommes  seront  garanties  par  un  privilège  de  vendeur  ou  toute  garantie
conventionnelle équivalente.

Il  est  précisé que la  société SAGIM dans son offre a proposé que le résultat  ou « boni  »
d’opération sera partagé pour moitié (50% chacun) entre la Ville et la SAGIM. Cette clause dite
« de retour à meilleure fortune» sera inscrite dans l’acte de cession. Selon le bilan prévisionnel
fourni le 23 juillet 2025, ce boni correspondra à la différence entre les recettes HT (4 754 K €
HT) et les dépenses (4 654 K € HT) de l’opération, soit 100 K € HT. Ce boni sera constaté au
terme  de  l’opération  et  sera  validé  par  le  Commissaire  aux  Comptes  de  la  SAGIM.  Cet
intéressement  en  retour  au  bénéfice  de  la  Ville  viendra  compenser  l’échelonnement  du
versement du prix visé ci-dessus.

Enfin, dans le cadre des échanges avec la commune une clause anti spéculative a été prévue
par la SAGIM pour la cession des lots afin que les futurs acquéreurs s’engagent à conserver
leur bien en tant que résidence principale pendant 9 ans.

L’avis du Domaine

Le service du Domaine a estimé la valeur vénale de l’ensemble des fonciers cédés dans son
avis  n°2025-69091-83898-AR  en  date  du  24  novembre  2025 à  une  valeur  minimale de
3 906 000 € (4 340 000 € moins une marge d’appréciation de 10 %) soit une valeur de 216,18 €
/m².

Cet avis appelle cependant les précisions suivantes.

D’une part, comme indiqué au paragraphe 8.2.4 de l’évaluation du Domaine,  « Cette valeur
s'entend hors coûts de terrassement, de viabilisation et autres frais à la charge de l'opérateur ».

En effet, les frais que l’opérateur expose pour rendre constructibles et commercialisables les
terrains achetés sont logiquement pris en compte dans le calcul de son offre. L’acquéreur, qui
achète un terrain nu qu’il va devoir aménager, négocie une diminution du prix à hauteur du coût
des travaux qu'il va devoir réaliser afin de rendre les terrains constructibles. 
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En l’espèce, les coûts hors acquisition du foncier prévus dans le bilan prévisionnel d’opération
de la société SAGIM, transmis dans ses précisions du 23 juillet 2025, sont de 2,886 millions
d’euros. En proposant un prix d’acquisition de 1,7 million d’euros, auquel il faudrait rajouter les
« coûts de terrassement, de viabilisation et autres frais à la charge de l'opérateur » à hauteur de
2,886 millions d’euros,  l’offre de la société SAGIM se situe donc au-dessus de l’évaluation du
Domaine à 3,906  millions d’euros. 

D’autre part et en toute hypothèse, comme le précise l’avis du Domaine à son article 9 :  «
L’évaluation  aboutit  à  la  détermination  d'une  valeur,  éventuellement  assortie  d’une  marge
d’appréciation, et non d'un prix. Le prix est un montant sur lequel s'accordent deux parties ou
qui résulte d’une mise en concurrence, alors que la valeur n’est qu’une probabilité de prix ».

En l’espèce, la Municipalité en accord avec la population tout au long de sa concertation de
2022 à 2024, a volontairement  choisi  d’organiser une mise en concurrence sur la base de
prescriptions réduisant fortement la densité bâtie du projet futur pour favoriser son intégration
dans son environnement. 

De fait, même en faisant abstraction des « coûts de terrassement, de viabilisation et autres frais
à la charge de l'opérateur »  visés au point précédent, aucun des prix proposés par les trois
candidats n’a atteint la valeur vénale de l’avis du Domaine : 2,3 millions d’euros pour Pierreval
Promotion,  1,7  million  d’euros  pour  SAGIM  et  1,55  million  d’euros  pour  Crédit  Mutuel
Aménagement Foncier, soit une moyenne s’établissant à 1,85 million d’euros ou 102,39 €/m².

Le  prix  moyen  issu  de  la  mise  en  concurrence  est  donc  sans  commune  mesure  avec
l’évaluation  du  Domaine  (soit  216,18  €  /  m²)  ce  qui  rendrait  impossible  toute  vente  aux
conditions prévues dans l’appel à projets.

Or, la mise en concurrence permettant  a priori de faire émerger un prix de cession cohérent
avec la réalité du marché immobilier, l’offre de la SAGIM, qui se situe dans la moyenne des
offres reçues, apparaît en tout état de cause plus proche de cette réalité que l’évaluation faite
par le service du Domaine.

Il  est donc proposé au Conseil  municipal  de désigner lauréate de l’appel à projets l’équipe
constituée par la SAGIM et d’autoriser le maire à signer la promesse synallagmatique de vente
puis l’acte authentique de vente dans les conditions ci-dessus rappelées.

Vu le Code Général  de la  Propriété des Personnes Publiques (C.G.3P.)  et  notamment  ses
articles L 2141-1, L 2141-2, L 3112-1 et L 2221-1 ;
Vu  le  procès-verbal  de  proposition  d’attribution  du  présent  appel  à  projets  en  date  du  12
novembre 2025 ;
Vu l’avis de Domaine n°2025-69091-83898-AR en date du 24 novembre 2025. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

18 VOIX POUR

3 ABSTENTIONS Monsieur  RIVA  ;  Madame  BODARD  ;  Madame
MOIOLI 

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI ;  Monsieur HAOUES ;  Madame
BRAHMI ; Monsieur YOUSFI ; Madame KAHOUL
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DÉCIDE

 DE  DÉSIGNER  en  tant  que  lauréat  l’équipe  constituée  par  la  SOCIÉTÉ
D'AMÉNAGEMENT GIVORS MÉTROPOLE (S.A.G.I.M) sus dénommée ;

 D’AUTORISER en conséquence,  la  société  SAGIM à déposer  toutes  les  demandes
d’autorisation au titre du droit des sols, sur les parcelles sus visées et identifiées sur les
plans joints en annexe, soit :

o Les 2 nouvelles parcelles de 7 242 m² environ et 4 576 m² environ, le tout sauf
meilleure désignation, à constituer par division de la parcelle existante cadastrée
BI 1714, telles que figurant sur le plan de division ci-annexé, après détachement
de la future coulée verte transversale conservée par la commune,

o L’ensemble de la parcelle cadastrée BI 1700 soit 6 250 m².

 DE CÉDER à la société S.A.G.I.M. ou à toute personne morale qui lui serait substituée,
les parcelles susmentionnées issues de la division à réaliser par le cabinet de géomètre
Arpenteurs pour la réalisation de son opération immobilière ;

 DE DÉCIDER que cette cession interviendra moyennant un prix d’un million sept cent
mille euros net vendeur (1 700 000 €), au bénéficie de la commune, avec les conditions
suspensives visées dans l’exposé ci-dessus ; 

 DE DIRE que le paiement sera échelonné sous garantie au bénéfice de la commune, de
la manière suivante :

o un premier versement de 30 000 € le jour de la signature de la promesse de
vente, correspondant au dépôt de garantie déposé chez le notaire, encaissé par
la commune lors de la réitération de la vente ;

o un  deuxième  versement  de  800  000,00  €  lors  de  la  réitération  de  l’acte
authentique de vente (prévisionnellement en 2026), 

o un troisième versement de 800 000 € au plus tard douze mois après la signature
de l’acte authentique, 

o et le solde soit 70 000 € au plus tard vingt-quatre mois après la signature de
l’acte authentique. 

 DE DIRE que cette cession foncière se fera avec l’application de la clause dite de retour
à meilleure fortune mentionnée dans l’exposé ci-dessus ;

 DE DIRE que les frais afférents à cette cession foncière dont les frais de notaire et de
géomètre, seront à la charge de l’acquéreur ;

 DE CONFIER la rédaction de l’acte de cession à l’étude Bazaille Associés à Givors ;

 D’AUTORISER le  Maire  ou  son  représentant,  à  signer  la  promesse  de  vente  et  à
accomplir  toute formalité  nécessaire à son exécution dont  la  réitération de l’acte de
vente ;

 DE DONNER tout pouvoir au Maire ou son représentant, pour signer tout document et
accomplir toutes formalités nécessaires à l’exécution de la présente délibération.

Le maire, Le secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_17

RÉGULARISATION FONCIÈRE : CESSION D'UNE PARCELLE DE JARDIN SISE 7 RUE DU
PUITS HENRI

RAPPORTEUR : Nabiha LAOUADI

Monsieur Benjamin DELANGUE et Madame Émilie ROBERT sont propriétaires d’une maison
sise  7  rue  du  puits  Henri  à  Givors,  cadastrée  section  BI  numéro1298,  sur  le  plateau  de
Montrond.  Dans  le  cadre  de  travaux  sur  les  extérieurs  de  leur  propriété  et  à  la  suite  de
l’établissement de plans, ils se sont aperçus que les limites de leur propriété ne correspondent
pas aux limites actuelles du cadastre (voir plan ci-joint vu aérienne Géoportail). 
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L’emprise d’une moitié de leur piscine et de leur clôture est notamment présente sur la parcelle
voisine propriété de la Commune, cadastrée section BI numéro 1720 d’une contenance totale
de 2ha61a59ca. Il est donc proposé de leur céder cette partie de la parcelle, occupée de fait
par Monsieur DELANGUE et Madame ROBERT. A cet effet, ils se sont ainsi rapprochés de la
Commune pour rétablir les limites cadastrales exactes entre les deux propriétés contiguës. Il est
précisé que la partie de cette parcelle qui doit être cédée est de fait déjà utilisée exclusivement
par Monsieur Benjamin DELANGUE et Madame Émilie ROBERT.

Cette partie de la parcelle, objet de la cession, n’est ni affectée à un service public, ni à l’usage
direct du public, puisqu’elle correspond à une partie des extérieurs de la propriété de Monsieur
Benjamin  DELANGUE et  Madame Émilie  ROBERT et  est  clôturée  depuis  de  nombreuses
années déjà. Il est donc proposé de constater la désaffectation de la partie de la parcelle à
détacher,  d’une  contenance  de  154  m².  Cette  désaffectation  est  évidente  compte  tenu  de
l’usage du terrain par Monsieur DELANGUE et Madame ROBERT conformément aux éléments
indiqués ci-dessus.  Il  convient  également,  en  conséquence,  de  prononcer  le  déclassement
préalablement à la cession.

Le reste de la parcelle, sur laquelle se trouvent notamment des infrastructures (aire de jeux, city
stade), reste propriété de la Commune et affectée au domaine public communal.

Par courrier adressé le 21 novembre 2025 à Monsieur Benjamin DELANGUE et Madame Émilie
ROBERT, il a été arrêté les conditions suivantes :

• Cession par la ville d’une partie de la parcelle cadastrée section BI numéro 1720 pour
une surface d’environ 154 m², le tout sauf meilleure désignation tel que matérialisé sur le
plan intitulé « Projet de division » établi par le cabinet JARGUEL, Géomètre - experts à
GIVORS ci-joint,

• Prise en charge de l’ensemble des frais liés à cette cession (frais d’acte et de géomètre
notamment) par les futurs acquéreurs.

• Les Services de la DGFIP dans le cadre de cette cession ont rendu un avis en date du
21 novembre 2025 sous le numéro 2025-69091-83250-AR pour un prix de 10 800 €.

Monsieur Benjamin DELANGUE et Madame Emilie ROBERT ont donné leur accord par courrier
du 24 novembre 2025 répondant aux conditions susmentionnées de la Commune.

Ceci étant,

Vu le Code Général  de la  Propriété des Personnes Publiques (C.G.3P.)  et  notamment  ses
articles L 2141-1 et suivants,
Vu l’avis du Domaine numéro 2025-69091-83250-AR en date du 21 novembre 2025,
Vu le plan intitulé « Projet de division » dressé le 10 novembre 2025 et établi par le cabinet
JARGUEL, Géomètre-experts à GIVORS.
LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR
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DÉCIDE

• DE CONSTATER la désaffectation de la partie de parcelle cadastrée section BI numéro
1720 pour une surface de 154 m² environ telle que matérialisée sur le plan projet de
division susvisé ;

• DE PRONONCER le déclassement de cette parcelle détachée de la parcelle cadastrée
section BI numéro 1720 pour une surface de 154 m² environ tel que matérialisée sur le
plan projet de division susvisé ;

• DE CÉDER cette parcelle détachée de la parcelle cadastrée section BI numéro 1720
pour une surface de 154 m² environ tel que matérialisée sur le plan projet de division
susvisé au profit de Monsieur Benjamin DELANGUE et Madame Émilie ROBERT son
épouse moyennant le prix de 10 800 euros ;

• DE  PRÉCISER  que  cette  cession  interviendra  avec  prise  en  charge  par  Monsieur
Benjamin DELANGUE et  Madame Émilie  ROBERT des frais  liés  à cette cession,  à
savoir frais d’actes et de géomètre notamment ;

• DE CONFIER la rédaction de l’acte de cession à l’étude Bazaille Associés à Givors ;

• DE DONNER tout pouvoir à Monsieur le Maire ou son représentant, pour signer tout
acte, document et accomplir toutes formalités nécessaires à l’exécution de la présente
délibération.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
32

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Ali  SEMARI ;  Madame Isabelle  FERNANDES ;  Monsieur  Robert  JOUVE ;  Madame Zafer
DEMIRAL ; Monsieur Gaël BON ; Monsieur Thomas KUNESCH ; Madame Josiane BONNET ;
Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI ; Madame
Sonia  BRAHMI ;  Monsieur  Abdel  YOUSFI ;  Madame  Dounia  MEFTAH ;  Madame  Yamina
KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_18

DÉNOMINATION D'UNE VOIE ACCESSIBLE DEPUIS LE 29 RUE RENÉE PEILLON -
IMPASSE DU DOMAINE DES CÈDRES

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

Il appartient au Conseil Municipal de choisir, par délibération, le nom à donner aux rues, voies
et places de la Commune. En effet, l’article 169 de la loi 3DS du 21 février 2022 dispose que :
« le Conseil Municipal procède à la dénomination des voies et lieux-dits, y compris les voies
privées ouvertes à la circulation ». Les données ainsi récoltées doivent ensuite être mises à
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disposition par les communes de manière à faciliter leur réutilisation par l’État et les différents
acteurs qui en auront besoin (La Poste, l’INSEE, les opérateurs téléphoniques, etc.).
Pour rendre possible sa géolocalisation et notamment permettre aux services de secours et
sécurité d’intervenir plus facilement en cas d’urgence, il est nécessaire de dénommer une voie
en impasse existante accessible depuis le numéro 29 de la Rue Renée Peillon. 

La dénomination de cette voie permettra également une meilleure distribution des plis par les
services de la Poste et des colis par les livreurs, ainsi qu’une géolocalisation par les navigateurs
routiers.

Cette impasse située dans un tissu pavillonnaire dessert une vingtaine d’habitations existantes,
à cheval sur les communes de Givors et de Loire-sur-Rhône. La Commune s’est rapprochée
des  habitants  au  préalable  pour  se  concerter  sur  la  procédure  de  dénomination  et  leurs
propositions  de  noms.  Les  services  municipaux  les  accompagneront  dans  la  mesure  du
possible dans cette transition concernant leur adressage.

Conformément à la proposition formulée par les habitants, il est proposé de dénommer cette
voie, identifiée sur les plans de situation joints en annexe de la présente délibération, « Impasse
du Domaine des Cèdres », en référence au nom du lotissement. Le Conseil municipal de la
commune de Loire-sur-Rhône a déjà délibéré pour lui attribuer cette même dénomination.  

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’ADOPTER la dénomination proposée ci-dessus ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  toutes  les  pièces
nécessaires à l'exécution de la présente délibération et à communiquer cette information
aux services concernés par l’adressage, dont les services postaux. 

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_19

TARIFS DES DROITS DE PLACE DES MARCHÉS FORAINS ET DE LA FOIRE

RAPPORTEUR : Alipio VITORIO

La commune de Givors a délégué l’exploitation des marchés forains d’approvisionnement à la
société Lombard et Guérin par contrat de concession signé le 22 mai 2019.
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L’article  25  du  contrat  de  concession  prévoit  que  les  droits  de  place  sont  perçus  par  le
délégataire. Les tarifs relatifs aux droits de place sur les marchés forains de Givors pour les
abonnés et les volants ont été adoptés par délibération du Conseil Municipal n°15 du 11 mars
2019 comme suit : 

Tarif  abonné  /  mètre  linéaire
de façade marchande

0,9 € hors taxe Le mètre linéaire

Tarif  non-abonné  /  mètre
linéaire de façade marchande

1,2 € hors taxe Le mètre linéaire

En  application  du  contrat  de  concession  conclu  avec  la  société  Lombard  et  Guérin,  toute
modification des tarifs relatifs au droit de place doit être approuvée par le Conseil Municipal. Il
est ainsi proposé de modifier les tarifs comme suit :

Tarif  abonné  /  mètre  linéaire
de façade marchande

0,93 € hors taxe Le mètre linéaire

Tarif  non-abonné  /  mètre
linéaire de façade marchande

1,25 € hors taxe Le mètre linéaire

La commission des marchés forains lors de sa réunion en date du 27 novembre 2025 a rendu
un avis favorable à l’unanimité.

Dans le cadre de l’organisation de la Foire qui aura lieu le 6 juin 2026, il convient également de
délibérer sur les tarifs applicables. Il est donc proposé les tarifs suivants :

• 8 € TTC le mètre linéaire pour les forains inscrits  avant le 30 mai 2026,

• 10 € TTC le mètre linéaire pour les forains inscrits après le 30 mai 2026.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la modification des tarifs des droits de places des marchés forains tel
que ci-exposée ;

• D’APPROUVER  les  tarifs  appliqués  aux  forains  pour  l’organisation  de  la  Foire  de
Givors ;
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• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  mettre  en  œuvre  cette
modification et à signer tout document relatif à sa mise en œuvre.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_20

APPROBATION DE LA CHARTE DU PARC DU PILAT 2026 - 2041

RAPPORTEUR : Cyril MATHEY

La  procédure  de  révision  de  la  Charte  du  Parc  naturel  régional  du  Pilat  conduite  sur  un
périmètre d’étude de 75 communes, arrêtée par délibération de la Région Auvergne-Rhône-
Alpes du 29 avril 2021, atteint prochainement son terme. 
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Afin d’obtenir le classement du territoire en tant que Parc naturel régional pour 15 nouvelles
années, la procédure de révision de la Charte du Parc naturel régional du Pilat a été engagée
début  2021  et  une  nouvelle  Charte  a  été  élaborée  en  concertation  avec  les  acteurs,  les
partenaires et la population pour la période 2026- 2041. 

La Charte 2026-2041 ou Charte Destination 2041, constituée d’un rapport, d’un plan de Parc et
d’annexes, a obtenu un avis favorable de l’État  et  de toutes les instances prévues dans la
procédure,  y  compris  lors  de  l'enquête  publique.  Cette  Charte  est  maintenant  soumise  à
l'approbation de l’ensemble des collectivités territoriales concernées par le périmètre d’étude,
soit 70 communes, 18 villes-portes dont 5 ayant une partie de leur territoire dans le périmètre
d’étude,  8  Établissements  Publics  de  Coopération  Intercommunale  à  fiscalité  propre,  la
Métropole de Lyon et 4 Départements. 

Chaque  collectivité  ou  EPCI  à  fiscalité  propre  approuve  individuellement  la  Charte  par
délibération, valant également adhésion ou renouvellement de l'adhésion au Syndicat mixte du
Parc naturel régional du Pilat. Le Conseil régional Auvergne Rhône-Alpes délibérera ensuite sur
la charte et sur le périmètre pour lequel il demandera le renouvellement du classement du Pilat
en Parc naturel régional auprès de l’État, pour une durée de 15 ans. La charte sera finalement
approuvée par un décret du Premier ministre officialisant le renouvellement du classement du
territoire en Parc naturel régional.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Monsieur SEMARI ;  Madame
BODARD ; Madame BRAHMI ; Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• D’APPROUVER, sans réserve, la Charte du Parc naturel régional du Pilat 2026-2041
ainsi  que ses annexes,  dont  les statuts  modifiés du Syndicat  mixte du Parc naturel
régional du Pilat ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes juridiques,
administratifs et financiers correspondants.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT
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#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_21

FINANCEMENT DE L'ÉQUIPE PROJET POLITIQUE DE LA VILLE DE GIVORS POUR
L'ANNÉE 2025 - APPROBATION ET SIGNATURE DE LA CONVENTION ENTRE LA VILLE

DE GIVORS ET LA MÉTROPOLE DE LYON

RAPPORTEUR : Foued RAHMOUNI

Dans  le  cadre  du  contrat  de  ville  métropolitain  approuvé  par  le  Conseil  Métropolitain  par
délibération n° 2024-2285 du 11 mars 2024 et signé par l‘ensemble des partenaires (Métropole
de Lyon, État,  Région, Communes, CAF, Sytral  et bailleurs sociaux, …), des équipes-projet
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politique de la ville ont été mises en place sur les territoires. Elles ont en charge la définition et
la  mise  en œuvre  du projet  de  développement  des  quartiers  (volet  urbain,  économique et
social).

À ce titre, elles sont cofinancées et co-mandatées pour la durée du contrat de ville métropolitain
par  la  Commune concernée,  la  Métropole de Lyon,  l’Agence nationale de la  cohésion des
territoires (ANCT) ou l’Agence nationale pour la rénovation urbaine (ANRU) pour les territoires
qui ont un conventionnement avec cette dernière.

Les principes de financement des équipes-projets font chaque année l’objet de conventions de
financement  entre  la  Métropole  et  les  communes  concernées.  Le  Conseil  Métropolitain  va
délibérer en décembre 2025 sur les modalités de financement des équipes-projet pour l’année
2025.

L’équipe-projet politique de la ville de Givors et ses modalités de financement :

La ville de Givors compte 3 quartiers politique de la ville (QPV) : le Centre-ville, les Plaines et
les Vernes. À ce titre, une équipe projet politique de la ville est en place à Givors et est en
charge de la définition et la mise en œuvre des projets sur ces 3 quartiers. Elle se compose
d’une direction de projet, poste porté par la Métropole de Lyon en cours de recrutement, d’une
coordination de projet du développement social CLA, de deux agents de développement, d’une
chargée de mission renouvellement urbain - habitat, d’une chargée de mission quartier fertile et
de deux assistantes administrative, postes portés par la ville de Givors.

Du fait d’une inscription de deux de ces QPV au titre du NPNRU (Centre-ville et Vernes) et
d’une convention NPNRU pour le quartier des Vernes, l’équipe-projet de Givors est cofinancée
par l’ANRU. Ce financement est perçu par la Métropole de Lyon et fait l’objet d’une convention
NPNRU d’agglomération. Compte tenu de son montant (67 816 €), ce forfait permet de couvrir
la part État (1/3) du financement du poste de directeur équipe projet porté par la Métropole mais
aussi une part du financement des autres postes de l’équipe projet portés par la Commune.

Le  forfait  étant  intégralement  perçu  par  la  Métropole,  la  part  supplémentaire  destinée  au
financement de l’équipe projet est déduite de la part de la Commune relative au financement du
poste de directeur équipe projet.
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Le plan de financement est le suivant :

Postes financés Coûts estimés 2025 Métropole Forfait ANRU

Direction de projet 19 344 € 177 € 19 167 €

Ainsi, la ville de Givors ne doit pour l’année 2025 aucune participation à la Métropole de Lyon,
maître d’ouvrage du poste de direction de projet.

Le montant global prévisionnel des postes et des actions sous maîtrise d’ouvrage de la ville de
Givors est  fixé à 228 540 € toutes charges comprises,  dont  le  plan de financement  est  le
suivant :

Ainsi, la somme due par la Métropole de Lyon au profit de la ville de Givors, maître d’ouvrage,
est de 91 416 € maximum.

En synthèse, le coût total de l’équipe-projet politique de la ville de Givors représente un montant
global prévisionnel de 228 540€. Le financement est réparti de la façon suivante :

    • État (ANRU, ANCT) : 19 000 €

    • Métropole de Lyon : 91 416 €

    • Ville de Givors : 118 124 €
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Les éléments financiers intégrés à la convention seront recalés au réel pour les appels de fonds
respectifs entre collectivités.

Il convient donc d’approuver la convention de financement 2025 de l’équipe projet politique de
la  ville  de  Givors  et  d’autoriser  sa  signature  ainsi  que  la  perception  et  le  versement  des
cofinancements respectifs.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Monsieur SEMARI ;  Madame
BODARD ; Madame BRAHMI ; Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  participation  financière  ci-jointe  relative  aux
remboursements des frais équipes-projet  politique de la  ville de Givors pour l’année
2025 ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention, ainsi
que tout document permettant le remboursement de ces frais ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  solliciter  auprès  de  la
Métropole de Lyon sa participation financière pour les postes sous maîtrise d’ouvrage de
la ville de Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à verser à la Métropole de Lyon
la participation financière de la ville de Givors pour le poste de directeur de projet sous
maîtrise d’ouvrage de la Métropole de Lyon ;

• DE DIRE que la dépense sera imputée au budget communal 2026.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_22

RÉFÉRENT SANTÉ ET ACCUEIL INCLUSIF - CONVENTION DE PARTENARIAT

RAPPORTEUR : Delphine PAILLOT

La Commune de Givors applique la réglementation en vigueur relative aux établissements
d’accueil du Jeune Enfant de moins de six ans conformément au décret 2021-1131 du 30
août  2021.  L’article  R.2324-39 de ce décret  cadre  le  rôle  du Référent  « Santé  et  Accueil
Inclusif » (RSAI) pour les établissements d’accueil du jeune enfant.
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Le RSAI travaille en collaboration avec les professionnels mentionnés à l’article R.2324-40,
les professionnels du service départemental de la protection maternelle et infantile mentionnés
à l’article L.2112-1 et autres acteurs locaux en matière de santé, de prévention et de handicap.
Il peut, avec l’accord des titulaires de l’autorité parentale ou représentants légaux de l’enfant,
consulter le médecin traitant de celui-ci. Il est chargé de contrôler l’hygiène générale de la
structure, ainsi que de veiller à la surveillance de la santé des enfants, dans le cadre de la
réglementation en vigueur.

La fonction  de RSAI  peut  être  exercée par  un médecin  possédant  une spécialisation,  une
qualification ou une expérience en matière de santé des jeunes enfants, une personne titulaire
du diplôme d’État de puéricultrice, une personne titulaire du diplôme d’État d’infirmier disposant
d’un du  diplôme universitaire  en matière  de  santé  de jeunes  enfants  ou d’une  expérience
minimale de 3 ans à titre principal auprès de jeunes enfants.

Une durée minimale d’intervention est à respecter. Pour l’EAJE « Graines d’éveil », cette durée
représente 50 heures par an à hauteur de 10 heures par trimestre minimum.

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER  la  convention  de  partenariat  avec  le  RSAI,  Madame  Isaline
LAPOSTOLLE du Cabinet médical d'Echalas, telle que ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que
tous documents afférents à ce dossier ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 011 du budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_23

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE PERSONNEL EN CONTRAT
D'APPRENTISSAGE

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

La commune de Givors a recours aux contrats d’apprentissage, dans différents services, depuis
plusieurs années.
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Un  recensement  des  besoins  en  apprentissage  est  fait  chaque  année  auprès  du  Centre
National  de la  Fonction Publique Territoriale  (CNFPT) pour la prise en charge des frais de
formation des écoles. En 2025, sur les 4 contrats recensés, un seul financement a été accordé
par cet organisme.

Aussi, pour un des contrats, il est proposé de conventionner avec un groupement d’employeurs,
GENI+RI, qui accompagne les collectivités dans la mise en place de l’apprentissage et permet
une prise en charge des frais de formation par leurs OPCO (Opérateurs de Compétences).

Dans le cas présent, GENI+RI conclut un contrat d’apprentissage, pour un diplôme BP JEPS
« Loisirs Tous Publics » avec un jeune. Ce salarié est ensuite mis à disposition de la Commune
pour une durée de 18 mois. Il exercera ses fonctions à raison de 151,67 heures/mois à 100 %
du  SMIC  (lissage  sur  l’année)  selon  le  calendrier  d’alternance  établi  par  l’organisme  de
formation. Le salaire brut chargé mensuel, les frais de transport à hauteur de 75 %, les notes de
frais  et  les  services  de  santé  de  travail  seront  refacturés.  La  Commune devra  également
s’acquitter de frais de gestion d’un montant de 2 340 € par an, facturés tous les mois à hauteur
de 195 €. A cela se rajouteront les éventuelles primes versées ou tout autre avantage (titre
restaurant) mis en place par la Commune.

Les modalités de cette mise à disposition sont détaillées dans la convention en annexe.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention de mise à disposition ci-annexée ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représenter à signer la convention ainsi que
tous documents afférents à ce dossier ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 011 du budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025



La date de publication de l’acte est celle de réception par la préfecture du Rhône

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_24

ADHÉSION À LA CONVENTION DE PARTICIPATION AU RISQUE PRÉVOYANCE DU CDG
69 ET AUGMENTATION DE LA PARTICIPATION EMPLOYEUR AU RISQUE SANTÉ

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Les  employeurs  publics  territoriaux  doivent  contribuer  au  financement  des  garanties
d’assurance  de  protection  sociale  complémentaire  auxquelles  les  agents  qu'ils  emploient
souscrivent pour couvrir :
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• Le  risque  prévoyance : incapacité  de  travail,  invalidité,  inaptitude  ou  décès.  Cette
participation employeur est obligatoire depuis le 1er janvier 2025. Par délibération n°18
du 30 janvier  2025,  et  conformément  à  l’article  6 du décret  n°2022-581,  le  Conseil
Municipal a approuvé l’augmentation de la participation financière de la Commune à
hauteur de 7 € brut mensuels par agent ;

• Le risque santé : frais occasionnés par une maternité, une maladie ou un accident. Cette
participation sera obligatoire à partir du 1er janvier 2026 pour un montant minimal de
15 € brut mensuels par agent conformément à l’article 6 du décret n°2022-581.

Par délibération n°41 du 27 mars 2025, le Conseil Municipal a approuvé le maintien du système
de  participation  actuel  en  matière  de  protection  sociale  complémentaire :  un  système  de
convention de participation pour le risque prévoyance et un système de labellisation pour le
risque santé (participation de l’employeur versée uniquement aux contrats pour lesquels un
label a été délivré).

Concernant le risque prévoyance, la Commune a ainsi autorisé le CDG 69 à mener, pour son
compte, la procédure de mise en concurrence nécessaire à la conclusion de cette convention
de participation, conformément à l’article L.827-7 du code général de la fonction publique. Le
CDG 69 a donc procédé au lancement d’un appel public à concurrence. A l’issue de cette
consultation  et  de l’analyse des candidatures,  le  CDG69 a  retenu l’organisme d’assurance
ALLIANZ Vie, représenté par l’intermédiaire en assurance COLLECTEAM, par délibération n°
2025-33 du 30 juin 2025 et après avis de son CST rendu le 16 juin 2025.

Il  est  ainsi  proposé d’adhérer  à  cette  convention  de  participation  portée  par  le  CDG 69 à
compter du 1er janvier 2026, tout en augmentant le montant de participation de la Commune à
hauteur de 15 € brut mensuels par agent. Au regard des données sur l’absentéisme transmises
au CDG 69,  le taux de cotisation pour les agents est  fixé à 2,75 % (assiette de cotisation
portant sur le traitement indiciaire, la NBI et le régime indemnitaire). La collectivité devra verser
au CDG 69 une participation annuelle de 500 € relative aux frais de gestion qui correspondent à
la strate de 301 à 500 agents.

Concernant le risque santé, la participation de la Commune s’élève actuellement à 8,34 € brut
mensuels par agent pour une adhésion simple et 16,67 € brut mensuels par agent pour une
adhésion multiple.  Afin  de maintenir  le  système de labellisation et  de répondre au montant
minimal de 15 € brut mensuels par agent prévu par le décret n°2022-581, il  est proposé de
revoir les modalités de participation de la Commune à hauteur de 17 € brut mensuels par agent,
montant identique pour une adhésion simple et pour une adhésion multiple.

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 2 décembre 2025,

Dans ces conditions,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :
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35 VOIX POUR

DÉCIDE

• DE DÉCIDER d’adhérer à la convention de participation en annexe portée par le CDG
69 pour le risque prévoyance et au contrat collectif d’assurance correspondant, souscrits
auprès  de  l’organisme  d’assurance  ALLIANZ  vie,  représenté  par  l’intermédiaire  en
assurance COLLECTEAM à compter du 1er janvier 2026 ;

• D’APPROUVER le taux de cotisation proposé aux agents fixé à 2,75 % pour le régime
de base prévoyance ;

• D’APPROUVER le paiement au CDG 69 d’une participation annuelle de 500 € relative
aux frais de gestion ;

• D’AUGMENTER  le  montant  de  participation  de  la  Commune  à  hauteur  de
15 € brut mensuels par agent pour le risque prévoyance pour les agents qui adhéreront
au contrat groupe du CDG 69 ;

• D’AUGMENTER  le  montant  de  participation  de  la  Commune  à  hauteur  de
17 € brut mensuels par agent pour le risque santé pour les agents qui adhéreront à un
contrat labellisé ;

• D’AUTORISER  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  tout  document
contractuel,  y  compris  tout  avenant,  avec  le  prestataire  retenu dans le  cadre  de la
convention de participation, nécessaire à leur mise en œuvre ; 

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au chapitre 012 et 011 du budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_25

RECENSEMENT DE LA POPULATION - RECRUTEMENT ET RÉMUNÉRATION

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Le  recensement  de  la  population  a  pour  objectifs  de  dénombrer  les  logements  et  la
population  résidant  en France,  ainsi  que de connaître  leurs  principales  caractéristiques :
sexe, âge, activité, professions exercées, caractéristiques des ménages, taille et type de
logement, modes de transport et déplacements quotidiens.
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Le recensement est une compétence partagée de l’État et des Communes. Les Communes
ont la  responsabilité  de préparer  et  de réaliser  les  enquêtes de recensement,  alors  que
l’INSEE organise et contrôle la collecte des informations et diffuse les chiffres de population
légale de chaque collectivité territoriale et de chaque circonscription administrative. Depuis
janvier 2004, le comptage traditionnel est  remplacé par des enquêtes de recensement
annuelles.

Les Communes de 10 000 habitants ou plus font l’objet d’une enquête annuelle auprès d’un
échantillon de 8 % de la population, dispersé sur l’ensemble de leur territoire. Au bout de 5
ans, tout le territoire de ces Communes est pris en compte et les résultats du recensement
sont calculés à partir de l’échantillon de 40 % de leur population ainsi constituée. Toutes les
informations traitées sont confidentielles, l’INSEE étant le seul organisme en droit d’exploiter
les données.

Préparer et réaliser les enquêtes de recensement implique, pour les Communes, notamment
de recruter, encadrer et rémunérer les personnels affectés à ces enquêtes. L’encadrement
sera assuré  par  un agent  municipal coordonnateur  titulaire qui  bénéficiera du  concours
technique des personnels de l’INSEE. Il est proposé également de nommer un coordonnateur
adjoint en cas d’empêchement du titulaire.

En ce qui concerne les agents, il est nécessaire de faire appel à six collaborateurs pour toute
la période du recensement déterminée par l’INSEE. Il pourra s’agir de personnels extérieurs
recrutés en qualité de vacataires, mais également d’agents municipaux.

Pour compenser les coûts engagés, la Commune percevra une  Dotation Forfaitaire de
Recensement (DFR) d’un montant de 3 661 €. Il est proposé d’affecter la totalité de celle-ci
pour la rémunération brute des agents recenseurs et de prévoir une rémunération de 9,50 €
brut par logement, la commune prenant à sa charge le delta ainsi que les charges patronales.

Pour l’enquête 2026, l’échantillon tiré au sort par l’INSEE représente 751 logements.

La période de recensement est fixée du 15 janvier 2026 au 21 février  2026. En amont, 2
demi- journées de formation pour les agents recenseurs sont prévues début janvier 2026
avec l’INSEE.

Il est proposé de répartir la rémunération des agents recenseurs sur la base des
sommes forfaitaires suivantes :

• 8 € brut par feuille de logement recensé,
• 1,50 € brut par logement relancé à au moins 3 reprises mais sans retour,
• 1,50 € brut par logement trouvé pendant la tournée de reconnaissance.

Les agents recenseurs vacataires recevront également 20 € brut pour chaque séance de
formation organisée par l’INSEE (les agents municipaux suivent cette formation sur leur temps
de travail, il n’y a donc pas lieu de leur verser une rémunération complémentaire).

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 2 décembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE
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• DE  DESIGNER  un  coordonnateur  titulaire  et  un  coordonnateur  adjoint  d’enquête
chargés de la préparation et de la réalisation d’enquêtes de recensement ;

• D’APPROUVER la création de 6 emplois d’agent recenseur en qualité de vacataire pour
la  période  du  15  janvier  2026  au  21  février  2026  incluant  les  2  demi-journées  de
formation  (et  sous  réserve  d’une  prolongation  de  la  période  de  recensement  de
l’INSEE) ;

• D’AUTORISER le recours au personnel municipal pour l’exercice de ces missions ;

• DE RÉMUNÉRER les agents recenseurs selon les modalités suivantes :

• 8 € brut par feuille de logement recensée ;
• 1,50 € brut par logement relancé à au moins 3 reprises mais sans retour ;
• 1,50 € brut par logement trouvé pendant la tournée de reconnaissance ;
• 20 € brut pour chaque séance de formation pour les vacataires extérieurs.

• DE DIRE que la dépense et la recette seront inscrites au budget principal 2026, chapitre
012, de la Commune.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_26

EMPLOIS TEMPORAIRES

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Les  emplois  des  collectivités  et  des  établissements  publics  locaux  ont  vocation  à  être
occupés  en  priorité  par  des  fonctionnaires.  Par  exception  à  ce  principe,  il  est  prévu  la
possibilité de recourir à des agents contractuels, sous le strict respect de certaines conditions
(article L332 - 23 du Code général de la fonction publique).
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Des emplois  non permanents peuvent ainsi  être créés pour  faire face à un besoin lié
notamment à un accroissement temporaire d’activité, pour une durée maximale de 12 mois,
compte tenu le cas échéant du renouvellement du contrat, pendant une même période de 18
mois.

Il  est  proposé  à  l’assemblée  délibérante  la  création  des  emplois  temporaires  suivants,
nécessaires au bon fonctionnement des activités municipales :

Nature des fonctions Grade de
rémunération

Temps de travail Nombre d’emplois

Missions dans le 
domaine de l’entretien,
de la maintenance et 
de la manutention

Adjoint technique Temps complet 3

Temps non complet 3

Missions d’accueil du 
public, d’assistance et 
de gestion 
administrative

Adjoint administratif Temps complet 1

Temps non complet 1

Mission de gestion 
administrative et 
d’encadrement 
intermédiaire

Rédacteur Temps complet 1

TOTAL : 9

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 2 décembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR

6 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Monsieur SEMARI ;  Madame
BODARD ; Monsieur HAOUES ; Madame BRAHMI ;
Monsieur YOUSFI

DÉCIDE

• DE CREER les emplois non permanents décrits ci-dessus nécessaires au recrutement
d’agents contractuels ;

• D’INSCRIRE au budget 2026, chapitre 012, les crédits correspondants.

Le maire, Le secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_27

TABLEAU DES EMPLOIS

RAPPORTEUR : Laurence FRETY

Il est proposé de modifier le tableau des emplois et des effectifs comme suit :
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1ère partie     : Suppressions d’emplois     :  

Direction Emplois Cadre d’emplois Temps de travail

Sports  et  vie
associative

Agent  technique  des
équipements sportifs

Adjoint technique (cat.C) Temps complet 

Sports  et  vie
associative

Responsable  des
équipements sportifs

Attaché (cat.A) 

ETAPS (cat. B)

Temps complet

Sports  et  vie
associative

Référent  des
équipements sportifs

Agent technique (cat.C)

Agent de maitrise (cat.C)

Temps complet

2ème partie     : Évolutions d’emplois dans le cadre de recrutements, de promotions et de  
mobilités interne     :  

Pour adapter le tableau des emplois et des effectifs en fonction des décisions prises en matière
de recrutement/mobilité interne et de réorganisation des services, il est nécessaire de procéder
aux modifications suivantes :

TRANSFORMATIONS DE POSTE

Direction Poste actuel Poste modifié

Services techniques

Intitulé  du  poste     :  Assistant
technique  voirie  espaces
publics

Cadre  d’emplois :  Adjoint
technique 

Agent de maîtrise

Temps  de  travail :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :  Agent
technique polyvalent

Cadre  d’emplois :   Adjoint
technique 

Agent de maîtrise

Temps  de  travail :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :  Référent
fluide et GTC

Cadre  d’emplois :  Adjoint
technique (Cat. C) / Agent de
maîtrise (Cat.C)

Intitulé  du  poste :  Agent
technique polyvalent

Cadre  d’emplois :  Adjoint
technique (Cat. C) / Agent de
maîtrise (Cat.C)
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Temps  de  travail     :  Temps
complet

Temps  de  travail     :  Temps
complet

Intitulé  du  poste     :  Agent
technique polyvalent

Cadre  d’emplois :  Adjoint
technique 

Temps  de  travail :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :  Agent
technique polyvalent

Cadre  d’emplois :   Adjoint
technique 

Agent de maîtrise

Temps  de  travail :  Temps
complet

Sports et vie associative

Intitulé  du  poste     :  Directeur
des  sports  et  de  la  vie
associative

Cadre d’emplois : Attaché

Temps  de  travail :  Temps
complet

Intitulé  du  poste     :  Directeur
des  sports  et  de  la  vie
associative

Cadre d’emplois : Attaché

Conseiller  territorial  des
activités  physiques  et
sportives

Temps  de  travail :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :
Responsable  équipe
technique  –  équipements
sportifs

Cadre  d’emplois :  Animateur
(Cat. B), attaché (Cat. A)

Temps  de  travail     :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :
Responsable  équipe
technique  –  équipements
sportifs

Cadre  d’emplois :  Adjoint
technique,  agent  de  maîtrise
(Cat. C)

Temps  de  travail     :  Temps
complet

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique  contrebasse  et
adjointe de direction

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Intitulé  du  poste :
Enseignement  artistique
contrebasse  et  adjointe  de
direction

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
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Direction  des  affaires
culturelles

Temps de travail     :  Temps non
complet 10h

(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 13h

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 5h15

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 10h

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique piano

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 5h

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique piano

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 8h

Intitulé  du  poste :  Enseignant
en formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 7h30

Intitulé  du  poste :  Enseignant
en formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 2h15

Intitulé  du  poste :  Musicien
intervenant en milieu scolaire

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 6h

Intitulé  du  poste :  Musicien
intervenant en milieu scolaire

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 8h30
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Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps  de  travail     :  Temps
complet 10h15

Intitulé  du  poste :  Enseignant
artistique formation musicale

Cadre  d’emplois :  Assistant
d’enseignement  artistique
(Cat. B)

Temps de travail     :  Temps non
complet 7h15

3ème partie     : Ouverture aux contractuels  

Eu égard aux besoins du service, à la nature des fonctions occupées, et pour faire face à des
difficultés rencontrées pour recruter des fonctionnaires sur certains emplois permanents déjà
crées,  il  est  proposé d’ouvrir  aux contractuels  sur  la  base de l’article  L 332-8  2°  du Code
Général de la Fonction Publique, les emplois suivants :

Intitulé du poste Date de création

Coordinateur de l’accueil des publics 28 janvier 2019

Coordinateur du pôle numérique 27 janvier 2022

Vu l’avis favorable à l’unanimité du collège employeur ainsi que l’avis favorable à l’unanimité
des représentants du personnel rendu lors du comité social territorial du 2 décembre 2025,

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

30 VOIX POUR

5 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur RIVA ;  Monsieur SEMARI ;  Madame
BODARD ; Monsieur HAOUES ; Madame BRAHMI

DÉCIDE

• D’APPROUVER les modifications du tableau des effectifs et des emplois présentées ;

• DE DIRE que les crédits sont inscrits au budget de la ville, chapitre 012.

Le maire, Le secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  11 DÉCEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

05/12/2025

12/12/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
31

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Monsieur ALLIGANT

L'an deux mille vingt cinq, le onze décembre à 19 heures, en salle du conseil municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Martine SYLVESTRE ;  Monsieur Alipio VITORIO ;  Monsieur Benjamin ALLIGANT ;  Monsieur
Gregory D'ANGELO ; Madame Solange FORNENGO ; Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame
Delphine  PAILLOT ;  Monsieur  Fabrice  RIVA ;  Monsieur  Ali  SEMARI ;  Madame  Isabelle
FERNANDES ;  Monsieur Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Gaël BON ;
Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame Josiane  BONNET ;  Madame Nathalie  BODARD ;
Monsieur Hocine HAOUES ;  Madame Edwige MOIOLI ;  Madame Sonia BRAHMI ;  Monsieur
Abdel YOUSFI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Madame Sabine RUTON  a donné procuration à Monsieur Mohamed BOUDJELLABA 
Monsieur Jean-Yves CABALLERO  a donné procuration à Monsieur Alipio VITORIO 
Monsieur Jean-Pierre GUENON  a donné procuration à Monsieur Foued RAHMOUNI 
Madame Florence MERIDJI  a donné procuration à Madame Dalila ALLALI 

DEL20251211_28

CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC LE SMIRIL POUR LA RÉALISATION D’UN ATLAS
DE LA BIODIVERSITÉ INTERCOMMUNALE

RAPPORTEUR : Mohamed BOUDJELLABA

Dans le cadre de la politique nationale de préservation de la biodiversité, l’Office Français de la
Biodiversité  (OFB)  soutient  la  mise  en  œuvre  d’Atlas  de  la  Biodiversité  Communale  ou
Intercommunale (ABC/ABCi). L’objectif de cette démarche est de :
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• Améliorer la connaissance de la biodiversité locale par des inventaires naturalistes ;

• Valoriser  cette  biodiversité,  sensibiliser  et  impliquer  les  différents  publics  à  sa
préservation ;

• Intégrer les enjeux de biodiversité dans les politiques publiques locales.

Dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt,  le SMIRIL a été retenu fin 2024 pour
animer  un projet  d’ABC sur  le  territoire  et  accompagner  9  communes volontaires :  Feyzin,
Givors, Grigny-sur-Rhône, Irigny, Millery, Sérézin-du-Rhône, Saint-Fons, Ternay et Vernaison.

Le projet ayant été sélectionné, un chargé de mission responsable de l’animation du projet est
mis à disposition des communes par le SMIRIL afin de :

• Coordonner et animer le projet ABC « Observatoire Territorial de la Biodiversité » ;

• Réaliser ou faire réaliser les inventaires naturalistes ;

• Organiser des actions de sensibilisation ;

• Fournir un rapport final avec des recommandations ;

• Assurer le lien avec l’OFB et les autres partenaires.

Le coût total du projet est estimé à 295 208,09 €. Il est financé par :

• L’OFB à hauteur de 195 000 € ;

• La CNR à hauteur de 30 000 € ;

• Le SMIRIL à hauteur de 55 308,9 € ;

• La participation des communes non membres du SMIRIL et d’entreprises à hauteur de
15 000 €.

Les  prestations  extérieures  prévues  pour  la  mise  en  œuvre  des  actions  sur  la  commune
représentent  un  coût  de  4 726 €.  La  commune  souhaite  participer  financièrement  au  co-
financement de l’Atlas de la Biodiversité Communale et ainsi verser au SMIRIL la somme de
1 276 €, sur la durée du projet.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A LA MAJORITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

29 VOIX POUR
2 VOIX CONTRE Monsieur RIVA ; Madame BODARD

4 NE PRENNENT PAS PART AU VOTE Monsieur SEMARI ;  Monsieur HAOUES ;  Madame
BRAHMI ; Madame KAHOUL

DÉCIDE
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• D’APPROUVER la convention Convention de partenariat pour la réalisation d’un Atlas
de la Biodiversité Intercommunal, jointe à la présente délibération ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ;

• DE DIRE que la dépense est imputée sur le budget communal.

Le maire, 

Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Le secrétaire de séance, 

Benjamin ALLIGANT

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.

Mohamed Boudjellaba
Maire
15 déc. 2025
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